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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 

VILLE DE WATERLOO 

 

 

RÈGLEMENT No P-22-847-14  

 

amendant le règlement de plan d’urbanisme de la Ville de Waterloo 

 

À une séance ordinaire du conseil de la Ville de Waterloo, tenue conformément à la loi, à 
l’hôtel de ville, ce 24 mai 2022 et à laquelle sont présents(es) les conseillers(ères) Rémi 
Raymond, Louise Côté, Pierre Brien, Robert Auclair, Mélanie Malouin et André Rainville 
formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire Jean-Marie Lachapelle. 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Waterloo a adopté le plan d’urbanisme no 09-847; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Waterloo a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son 
plan d’urbanisme; 

CONSIDÉRANT QU’à la suite de l’entrée en vigueur de la Loi 67 Loi instaurant un 
nouveau régime d’aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d’eau 
en 2021, la ville doit inclure à sa réglementation la notion d’îlot de chaleur avant le 25 mars 
2024; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville désire ajouter la notion d’îlot de chaleur, ainsi que des 
mesures visant à limiter les impacts des événements climatiques extrêmes; 

CONSIDÉRANT QU’à la suite de la mise à jour du cadastre, il est apparu que le 
lot 4 163 414 du cadastre du Québec ne devrait pas être inclus sur le territoire de la ville 
de Waterloo; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite ajuster la limite de son territoire afin d’exclure le 
lot 4 163 414 du cadastre du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a, depuis plus d’un an, entamé les démarches afin 
d’identifier le potentiel écologique du secteur localisé au sud du développement 
domiciliaire Chambourg sur le lac et adjacent à un milieu déjà inclus dans une affectation 
« Conservation »; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville, en partenariat avec l’organisme Corridor appalachien, 
considère que ce secteur devrait être inclus à même une réserve écologique en raison de 
la présence de faune et de flore d’intérêt pour le secteur de l’Estrie; 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire pour fin d’identification d’une réserve écologique 
d’assujettir le secteur visé en affectation « Conservation »; 

CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 

À CES CAUSES, QU’il soit ordonné et statué et il est ordonné et statué comme suit : 
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Article 1 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

Article 2 

 
Le plan d’affectation du sol no WAOV-068-A01 faisant partie intégrante du plan 
d’urbanisme no 09-847 est modifié par : 

 La modification de la limite du territoire de la ville de Waterloo par le retrait du 
retrait du lot 4 163 414 du cadastre du Québec; 

 La modification de la limite du périmètre urbain de la ville de Waterloo par le retrait 
du retrait du lot 4 163 414 du cadastre du Québec; 

 L’agrandissement de l’affectation de conservation « CONS » à même une partie 
de l’affectation résidentielle « R ». 

Le tout comme illustré au plan à l’annexe 1 du présent règlement. 

 

Article 3 

 

Le plan intitulé « Éléments d’intérêts particuliers et de contraintes » faisant partie 
intégrante du plan d’urbanisme no 09-847 est modifié par : 

 La modification de la limite du territoire de la ville de Waterloo par le retrait du 
retrait du lot 4 163 414 du cadastre du Québec. 

Le tout comme illustré au plan à l’annexe 2 du présent règlement. 

Article 4 

 

L’article 5.3 intitulé « Les événements climatiques extrêmes » est créé. Le contenu de cet 
article se lit comme suit : 

 

5.3 Les événements climatiques extrêmes 

Afin de minimiser les effets liés aux événements climatiques extrêmes, la Ville doit prévoir 
des mesures touchant plusieurs autres domaines. Entre autres, le développement de 
projets paysagers qui maximisent la perméabilité du sol ainsi que la capacité de rétention 
des eaux de surfaces ou encore l’utilisation d’énergies renouvelables. 

La réalisation d’interventions qui tient compte des effets reliés au phénomène des îlots de 
chaleur localisée en milieu urbain doit aussi être prévue. Un îlot de chaleur urbain se 
caractérise par un espace qui comprend peu de couvert végétal ou qui inclut une grande 
surface de couleur foncée (toiture de couleur noire ou foncée, surface minéralisée, voies 
de circulation, etc.).  
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Comme illustré sur la figure 1 suivante, les secteurs urbains présentant des îlots de 
chaleur importants se localisent principalement aux abords de la rue Foster et d’une partie 
de la rue de la Cour, dans le secteur du centre-ville. Les activités commerciales et 
résidentielles importantes et de la proximité des bâtiments occasionnent de grandes 
surfaces minéralisées (toiture et aire de stationnement), ce qui favorise la création d’îlots 
de chaleur. Aussi, les entreprises d’envergures comme les industries et les quincailleries 
nécessitent de grandes surfaces minéralisées pour leurs besoins, autant au niveau du 
bâtiment (toiture) qu’au niveau des aires de stationnement, de manutention et 
d’entreposage.  

Les diverses mesures pouvant être mises en place sont variées et peuvent évoluées selon 
l’accessibilité des diverses technologies. Évidemment, des exigences en lien avec la 
végétalisation et la protection des espaces verts et boisés doivent être incluses à même 
les outils réglementaires de la Ville. L’utilisation de matériaux à fort albédo ou ayant un 
fort indice de réflectance solaire s’avère être une autre façon de limiter l’impact des 
surfaces dépourvues de végétation. 

Certaines des mesures bien connues et ayant fait leurs preuves consistent en : 

 L’augmentation de la surface végétalisée sur le territoire;  
 L’utilisation de certains types de matériaux et certaines couleurs selon le type de 

construction désiré. Par exemple, obliger l’utilisation d’un revêtement de couleur 
clair pour un toit à faible pente ou pour les aires de stationnement. 

D’autres mesures viendront contribuer à une diminution des gaz à effet de serre, tels que 
l’implantation et l’utilisation de modes de transport actif, de même que l’ajout d’espace de 
stationnement dédié aux véhicules électriques. 
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Figure 1 : îlot de chaleur sur le territoire de la ville de Waterloo 
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Article 5 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

__________________________________ 

Maire 

 

 

 

__________________________________ 

Greffier 

 

 



 Projet de règlement  
 (Plan d’urbanisme) 
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Annexe 1 au 
règlement no 20-847-14 

Modifications au plan d’affectation du 
sol 
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Plan d’affectation du sol actuel, incluant le lot 4 163 414  
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Plan d’affectation du sol proposé, excluant le lot 4 163 414 
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Plan d’affectation du sol actuel, avant l’agrandissement de l’affectation de 
conservation « CONS » à même une partie de l’affectation résidentielle « R » 
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Plan d’affectation du sol projeté, incluant l’agrandissement de l’affectation de 
conservation « CONS » à même une partie de l’affectation résidentielle « R » 
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Annexe 2 au 
règlement no 20-847-14 

Modifications au plan « Éléments 
d’intérêts particuliers et de 

contraintes » 
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Plan « Éléments d’intérêts particuliers et de contraintes » actuel, incluant le 
lot 4 163 414
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Plan « Éléments d’intérêts particuliers et de contraintes » proposé, excluant le 
lot 4 163 414 

 
 

 


